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Editorial

Nos jeunes ont du talent …

Pour la deuxième année consécutive, les enfants de

Saint-Benoît sont champions de France de Volley-ball. Il y

avait beaucoup d’émotion sur la Place du 8 mai, lorsque

parents et amis ont accueillis les jeunes champions le

soir de leurs exploits. 

Car il s’agit bien de véritables exploits ( les minimes sont

champions de France et les benjamins finalistes du

Challenge de France) que nos jeunes ont réalisés ! Ils se

sont battus contre des cités bien plus importantes que

Saint-Benoît, prouvant par là même que l’enthousiasme,

l’énergie et le talent réunis peuvent faire des merveilles.

Le succès est à mettre au crédit du formidable esprit

d’équipe instauré par les dirigeants et entraîneurs. Ils ont

tout à la fois réalisé un travail de fond avec les jeunes

mais aussi créé la dynamique conviviale et la solidarité

nécessaire au succès.

Notre rôle est bien là : donner à la jeunesse les moyens

d’exprimer leurs talents. Entre les associations,  population

de Saint-Benoît et les Clubs, une relation affective forte

s’est instaurée au fil des succès… Avec la Municipalité,

une relation de confiance s’est établie portant aujourd’hui

ses fruits dans bien des domaines.

Au-delà du succès de nos jeunes volleyeurs, c’est surtout un

état d’esprit, cher aux élus et à moi-même, qui transparaît…

un état d’esprit d’entraide et de persévérance où les

valeurs de tolérance et de respect trouvent tout leur sens.

D’avance, je souhaite à nos équipes sportives de nombreux

moments forts durant la prochaine saison, des moments

qui marqueront leurs mémoires et celle de Saint-Benoît.
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Centre aéré 

des Bois de Givray

Bien que géré depuis le premier janvier 2005
par la Communauté de Communes Vonne et
Clain et non plus par la commune de Ligugé,
le Centre de Loisirs Sans Hébergement de
Givray accueille, sans aucune modification
pour les familles, les enfants de Saint-Benoît.
Le Centre fonctionne les mercredis, durant
les petites vacances scolaires, à l’exception
de celles de Noël, et pendant les mois de
juillet et août.
Comme par le passé, vous pouvez retirer les
dossiers d’inscription de vos enfants à la
Mairie de Saint-Benoît et les déposer ensuite
à la Mairie de Ligugé.

“L’été à vos côtés” 
reconduit en 2005 

La canicule de l’été 2003 a révélé la nécessité
de renforcer l’accompagnement et l’aide aux
personnes âgées les plus fragilisées et les plus
isolées. Pour la seconde année, Anne Winter
prendra très à cœur cette mission, encouragée

par les bons résultats
obtenus l’été dernier.
Anne et Martine Reverdy,
responsable du service
d’aide à domicile, réflé-
chissent déjà aux moyens
d’améliorer ce service de
proximité

Olivier Colin, 

nouvel électricien

Anticipant le départ à la
retraite de Joël Fradet,
électricien à la Mairie
de Saint-Benoît depuis
28 années, Olivier a été
intégré à l’équipe des
services techniques
municipaux début avril.
Electricien de profes-
sion, dont 10 ans au
Futuroscope en tant
que technicien de maintenance, Olivier
prendra en charge l’entretien électrique des
20 000 m2 de bâtiments communaux.

Partir sereinement

en vacances

Si vous souhaitez bénéficier d’une surveillance
quotidienne de votre résidence principale du 
1er juin au 30 septembre, rendez-vous au
bureau de la police municipale, 2 rue Paul
Gauvin à Saint-Benoît, pour en faire la
demande avant votre départ en vacances.
Renseignements sur l’ “Opération Tranquillité
Vacances” au 05 49 36 09 09 de 9h à 14h.

Les “P’tites Canailles”

grandissent…
Avec la mise en application de la mesure “Prestation
de Service Unique”, une réflexion a été menée par
le service des affaires sociales et Marie-Jo Mondon,
Directrice de la crèche, pour se mettre en conformité
aux nouvelles règlementations qui font des “P’tites
Canailles” une structure multi-accueil. Le nouveau
fonctionnement privilégie de fait les “accueils
réguliers”, ce qui a nécessité la programmation de
certains travaux :

- la construction d’un dortoir supplémentaire,
- la mise en place d’une biberonnerie,
- l’agrandissement de l’espace “bébés”,
- le déplacement de la réserve,
- la création d’une salle d’activités.

L’ensemble de ces travaux devrait débuter 
fin 2005.    

L’action sociale
communale : une 
action responsable

En perpétuelle mouvance, l’action sociale doit
s’adapter aux besoins nouveaux. L’équipe en
charge des affaires sociales de la Ville de Saint-
Benoît doit apporter de nouvelles idées, en
tenant compte du fait qu’il s’agit de fonds
publics. Ceci conduit forcément à des choix, à la
recherche des moindres coûts, en ne négligeant
pas pour autant la qualité du service rendu. Ce
n’est pas tout de faire, il faut aussi s’efforcer
de “bien faire”. Les actions entreprises par la
commune vont bien au-delà de ce à quoi la loi
l’oblige.

Au cœur de cette volonté municipale, des
motivations réelles

- Permettre à chacun, dans le respect de sa dignité,
de vivre décemment,

- Intégrer dans les actions, la notion de respect de 
la “différence”,

- Sédentariser la population de Saint-Benoît, en lui 
offrant un éventail de services de proximité,

- Compléter les actions initiées par d’autres
intervenants, en permettant aux familles d’exercer  
un choix,

- Elargir l’action communale, dans un esprit
de solidarité, au-delà des limites territoriales
(Tiers-Monde).

Développer des partenariats, une solution
alternative

S’ajoute à cette mission “sociale”, deux services : la
crèche multi-accueil (30 places) et l’aide à domicile
auprès des personnes âgées (18 742 heures
effectuées en 2004 dans 157 foyers). En gestion
directe, ces services mobilisent une part importante
de la capacité financière municipale dans le
domaine social. 

Afin de limiter les coûts afférents à ce type de
services, Saint-Benoît a su proposer ou adhérer à
des partenariats avec des communes voisines. La
commune est et se veut ainsi une commune
“responsable”. Cette orientation est un vrai succès
et, à ce jour, six conventions ont déjà été signées
nous permettant de compléter efficacement notre
offre de services. 

Les conventions signées à ce jour :
avec la ville de Ligugé, afin d’offrir aux enfants
de Saint-Benoît, la possibilité de fréquenter le
centre aéré des Bois de Givray,
avec l’association Temps-DEM à Poitiers qui offre
aux familles, un mode de garde d’enfants à
domicile, 7 jours sur 7 et 24 h sur 24,
avec l’association “Les Polissons”, qui ouvrira
dès le premier septembre prochain, une crèche
de 40 places, située sur la commune et dans
laquelle Saint-Benoît a acquis 7 000 heures
annuelles pour les enfants de 0 à 6 ans,

avec l’association
A.D.M.R. à Ligugé
(Aide à Domicile en
Milieu Rural) qui est
amenée à intervenir
sur la commune, au
domicile des familles
n o n retra i tées e t
momentanément en
difficulté, 

avec la “Banque Alimentaire” pour la distribution  
de denrées, aux familles en situation très précaire,
avec l’association “L’ Ancre” qui œuvre auprès
des adolescents de la commune.

En ne supportant pas seule le coût de fonction-
nement de l’ensemble de ces services, la commune
de Saint-Benoît - tout en répondant aux besoins
exprimés par la population - peut étendre son
champ d’action dans des domaines aussi
divers que ceux évoqués, mais qui ont tous un
dénominateur commun : le “social”.

Annik Issindou, 1re adjointe aux Affaires Sociales et au CCAS

A découvrir du 13 au 25 juin, à la Mairie de Saint-Benoît,
“L’Esprit d’équipe au service de la ville”,
une exposition consacrée à l’action sociale

Toutes les missions représentatives de l’action sociale seront présentées au
travers d’un reportage-photos, réalisé par Jean-Marie Guérin, qui met en valeur
l’ensemble du personnel municipal concerné, sans qui, rien n’est possible. 
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BrèvesChantier innovant
à la Piquetterie

Aménagement
à la Cadoulière et Flée 

Pour répondre à la demande de la commission
extra-municipale du quartier, les services
techniques de Saint-Benoît ont procédé à ces
aménagements pour un coût estimé à 7 200 €.
Le choix des matériaux et les travaux ont été
pensés dans le respect de l’environnement
urbain du site.

Contrairement à l’idée reçue, Saint-Benoît bénéficie 
d’un nombre important de places de stationnement dans son centre-bourg.

Sur la limite entre Saint-Benoît et Poitiers et
dans le cadre du renouvellement urbain de
cette zone de la Piquetterie, une opération de
construction de l’OPARC est actuellement en
cours. Ce chantier est techniquement innovant
car la maçonnerie est exécutée en brique d’un
type nouveau dite “monomur” qui réalise à la fois
l’ossature et l’isolant des parois. Cette méthode
est classée “haute qualité environnementale”
car réalisée en matériau naturel recyclable et
assurant un bon confort thermique hiver et été.
Il y a 17 pavillons en construction à Saint-Benoît,
7 pavillons à vendre et 10 à louer : avis aux
amateurs. Début des travaux fin juin 2005.

Façades du centre-bourg,

Saint-Benoît fait peau neuve…

Le Conseil Municipal a décidé, en
début d’année, l’instauration d’une
subvention pour inciter les propriétaires
de maisons anciennes du secteur
sauvegardé du centre-bourg à rénover
leurs façades. L’opération va se
dérouler en deux phases : la première
en 2005/2006, la seconde en
2007/2008. 
Tous les propriétaires des bâtiments
concernés en première phase ont reçu
un courrier les invitant à une réunion
d’explication le 24 mars 2005. A été
notamment détaillé le type de travaux
subventionnables. Les personnes
peuvent venir en mairie demander des
compléments d’informations auprès
de M. Christian Meriguet. 

1re phase 2e phase

Place du 8 mai : 40 places,
Place du Monuments aux morts : 19 places,
Route de Mauroc : 8 places,
Rue Pierre Gendrault : 7 places,
Route de Poitiers (boulangerie) : 16 places,
Arrière de l'ancien office de tourisme : 4 places,
Place des Ordres Nationaux (Mairie) : 11 places,
Parking sous la mairie : 24 places,
Val du Clain : 18 places,
Parc Saint-Nicolas :
120 places + 300 places annexes sur la partie du fond de parc.
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267 places de stationnement en centre-bourg ! 

…pour rendre l’espace aux usagers 
et préserver l’état des voies publiques. 
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STOP AU STATIONNEMENT 

SAUVAGE !

Coup 

de projecteur 

sur le foot

Désormais le stade de
la Varenne est éclairé et

permet aux footballeurs de
Saint-Benoît de se produire le samedi soir.
Cette opération a été possible grâce à un
partenariat judicieux entre ORANGE, la CAP
et la Ville de Saint-Benoît.

Rue de Naintré

Réputée dangereuse, la rue de Naintré
nécessitait des travaux d’aménagement. Avec
une chaussée très large et un seul trottoir de
moins d’un mètre de large, les parents du
quartier craignaient pour la sécurité de leurs
enfants qui empruntent quotidiennement cette
rue pour aller au collège ou au CAT. Ces travaux
seront réalisés pendant les vacances scolaires
pour un coût estimé à 125 700 €. 
Concrètement, la largeur de la chaussée sera
réduite à 5 mètres et deux trottoirs de 2 mètres
de large seront créés.

Le Viaduc sécurisé…

Afin d’améliorer la sécurité des
promeneurs sur le Viaduc
conformément aux normes
actuelles, la commune va
faire réaliser par une entreprise
de métallerie-serrurerie la mise

en place de main courante
supplémentaire sur toute la longueur

de l’édifice maçonné. Par ailleurs, les
parties métalliques situées au dessus des voies
de chemin de fer et du Clain seront sécurisées
par panneaux grillagés. Evalué à 45 000 €, ces
travaux s’exécuteront en liaison directe avec la
SNCF pour assurer à la fois le passage des
trains et la sécurité des ouvriers appelés à
travailler sur ce site. Durant cette période, le
Viaduc ne sera plus accessible au public. 

Ecole maternelle 
Ermitage 

Nouveau projet de sécurisation… Les services
techniques étudient actuellement un principe
d’aménagement visant à ralentir la vitesse de
circulation route de Ligugé des véhicules aux
abords de la sortie de l’école maternelle
Ermitage et à signaler la présence de celle-ci.
Les travaux sont prévus pendant les vacances
scolaires.
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Nicolas Rulier, 

de Bressuire à Saint-Benoît 

Le nouveau code des
marchés impose aux
collectivités territoriales
une obligation de mise en
concurrence systématique
et un suivi des marchés
publics extrêmement
encadrés. A cet effet,
Nicolas, originaire de
Bressuire (79) et diplômé
d’une maîtrise en droit

public et en droit européen, a été recruté en
tant que chargé de mission. Il prend en charge
l’ensemble du suivi des marchés publics, de la
commande publique et procédera à la veille
juridique des affaires communales.

Référendum 2005

Un grand merci à tous les membres des
commissions de quartier et à l’ensemble du
personnel de la Ville de Saint-Benoît qui,
grâce à leur forte mobilisation, ont permis
que ce scrutin se déroule dans de bonnes
conditions.

Vitalis : 

encore un p’tit effort

Mercredi 23 mars s’est tenue à la mairie une
rencontre entre les habitants de Saint-Benoît et
les responsables de Vitalis. Echanges courtois et
francs. Plusieurs problèmes ont été soulevés qui
sont maintenant à l’étude pour Vitalis.

Sécheresse annoncée en

2005, qu’en est-il ?

Les précipitations ont été largement inférieures
à la moyenne sur tous les bassins versants
du Clain et du Miosson durant l’hiver
2004/2005. Aussi le niveau des rivières est
anormalement bas pour cette période de
l’année. Le niveau du Clain est à la hauteur
moyenne normale du mois d’août. La consigne
est donc d’éviter toute consommation
inutile, de modérer l’arrosage à l’indispensable,
de ne pas laver sa voiture à grands jets d’eau,
etc. 

Les peupliers de La Varenne

bientôt remplacés 

Les peupliers, rue de la Varenne, ont été 
abattus pour diverses raisons : sécurité publique,
risques sanitaires… Mais très prochainement,
le quartier accueillera de nouveaux végétaux,
des fresnes de nature plus résistante.

Quelques règles à respecter

pour une bonne entente

Limiter les nuisances sonores pour de meilleures
relations de voisinage… Rappelons que les
activités de bricolage ou de jardinage
nécessitant l’emploi d’outils ou d’appareils tels
que tondeuse à gazon à moteur, scie à moteur,
motoculteur, tronçonneuse, perceuse … sont
interdites entre 20h et 7h du lundi au vendredi
et de 20h à 9h les samedis, dimanches et jours
fériés par arrêté préfectoral.

Si vous deviez définir en un mot le budget 2005,
quel serait-il ?

“Je dirais qu’il s’agit d’un budget de mission.
Plusieurs grands chantiers sont prévus en 2005 :

Le réaménagement de la rue de Naintré, avec la
création de trottoirs, le début des travaux à la cité de
Passelourdain, la fin de l'aménagement de l'impasse
du Miosson, et le début des travaux de la rue du
Square, lorsque le dernier obstacle juridique sera
levé.

La réhabilitation de la place du centre-bourg avec
la reconstruction de la poste, l'agrandissement de la
place et la création de 10 à 15 places de parking
supplémentaires. 
Cette réhabilitation s’inscrit dans la logique de
pérennisation des commerces et de relance de la
dynamique commerciale. 

L’achèvement du programme de sécurisation des
voies d'accès aux écoles et la définition d'un plan
triennal d’aménagement des trottoirs de la commune.

Concernant l’action sociale, Dominique Clément
a confirmé la pérennisation de la mission “l’été à vos
côtés” pendant les congés d'été pour rompre
l'isolement des personnes fragilisées, l'agrandissement
de la crèche “Les P'tites Canailles”, la participation de
la commune à la création de la crèche partenariale
“Les Polissons” et l'orientation de la politique urbaine
(au niveau de la CAP) afin de favoriser l'installation
de jeunes couples sur la commune. Parallèlement,
plusieurs actions sont menées vis-à-vis des écoles :
l’aménagement de classes, l’achat de jeux ou
encore le remplacement des menuiseries à l’école
L’Ermitage. 

Nos associations bénéficieront de dotations adaptées
à leurs besoins, sachant que les subventions qui leur
sont versées ont augmenté de 41% depuis 2001.

Enfin, nous souhaitons réorganiser notre
politique culturelle en assurant la cohérence de
la programmation entre les salles de l’Abbaye de
Saint-Benoît et La Hune.

Bien évidemment, nous ne négligerons pas les
dépenses d’entretien courant des bâtiments et de la
voirie (mise à l’étude du plan “trottoir” qui devrait
débuter en 2006).

Ces chantiers s’inscrivent dans le respect de
l’action engagée depuis 2001 autour des valeurs
de convivialité, sécurité, solidarité et équilibre.”

Quel est précisément le coût de ces chantiers ?

“En investissements inscrits à l’année 2005, ils se
répartissent de la manière suivante : 

- 180 800 € pour les travaux de voirie ;
- 109 500 € pour l'extension de la crèche ;
- 200 000 € pour l'aménagement du bourg ;
- 54 330 € pour les travaux de bâtiment ;
- autres dépenses d’investissement concernant 

les achats de matériels divers (école, ateliers...).”

Quels moyens financiers allez-vous dégager pour
assurer ces missions ?

“Nous disposons d’un bon compte administratif
2004, qui dégage un excédent de 466 166 €, qui
nous sera fort précieux pour assurer ces financements.

En fonctionnement, les principales recettes s’élèvent
à 3 256 062€ d'impôts et de taxes, 1 305 180€ de
dotations et subventions, et nos 466 166€ d'excédent
2004 reportés.

En investissement, les principales recettes s’élèvent à :
- 414 478€ de recettes reportées restant à percevoir ;
- 522 803 € de virement de la section de

fonctionnement ;
- 648 504 € de dotation et fonds divers (excédent  

capitalisé) ;
- 120 000 € d'amortissement ;
- et 240 000 € de nouveaux emprunts.”

Quelle est l’augmentation de la fiscalité communale
pour 2005 ?

“L’augmentation des taux est de 3,5%, ce qui donne
comme nouveaux taux : 
Taxe d'habitation : 13,73% 
Taxe sur le foncier bâti : 14,75% 
Taxe sur le foncier non bâti : 34,06%

Cette augmentation est raisonnable, et nous
procurera un surplus de recettes fiscales de 
73 000 € environ. Cette augmentation est d’autant
plus mesurée que nous restons la troisième
commune aux taux les plus bas de la CAP, tel qu’il
ressort du tableau ci-dessous :”

Le budget 2005
Questions à Jean-Luc Mondon, 

Adjoint aux finances
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Restauration scolaire, thème

de la Foire Expo de Poitiers 

Le 20 mai dernier, Saint-Benoît participait à la
Foire Exposition sur le stand de la
Communauté d’Agglomération de Poitiers.
Sur le thème de “la restauration scolaire dans
chaque commune de la C.A.P”, Francette
Robin, responsable de ce secteur au niveau
des achats et du personnel, y présentait
les produits des fournisseurs des cantines
municipales. 
Nul doute que Saint-Benoît se distingue dans
ce domaine. La commune a en effet la
particularité d’avoir une cantine sur chacune
de ses trois écoles où des cuisiniers
préparent des repas sur la base d’un menu
commun. 
62 661 repas et 19 000 goûters sont
distribués annuellement pour un coût de
fonctionnement de 241 300 €. La municipalité
a fait le choix de conserver cette démarche
afin de garantir la qualité des repas

Coup de chapeau

à Futurolan

Un grand Bravo à
Désiré Koussawo et
toute l’équipe de
l’association Futurolan
pour le brillant succès
remporté par la 
6e édition de la
“Gamers Assembly”.
Sur 3 jours et 3 nuits
en mars dernier, 800

joueurs venus de toute l’Europe se sont ainsi
retrouvés au Futuroscope pour assouvir leur
passion : les jeux en réseau.

ORANGE à la Hune

Dans le respect de la charte d’installation
signée avec les opérateurs de télécommuni-
cation de la Communauté d’Agglomération
de Poitiers, la société ORANGE finance et
installe une antenne à la Hune. Afin de
l’intégrer au mieux dans l’environnement,
cette antenne est masquée par un habillage
visuel signalant la Hune et son socle accueille
un système d’information électronique
annonçant les spectacles.

Traitement des eaux pluviales,

rue du château d’eau et 

secteur de Fontarnaud

La Communauté d’Agglomération de Poitiers
a missionné un bureau d’étude (BCEOM) afin
de réfléchir à la création de deux systèmes
de collecte des eaux pluviales. Le service
assainissement de la CAP et les services
techniques de la ville de Saint-Benoît se sont
rendus sur les deux sites concernés le 19
janvier dernier afin d’exposer la situation au
cabinet BCEOM. Début mai, ce dernier a
rendu ses conclusions. Les services de la
CAP vont maintenant soumettre la réalisation
de travaux aux votes des élus CAP dans les
mois à venir. 

D’accord pour les moyens financiers. 
Et qu’en est-il des moyens humains ?

“Nous consacrons une grande partie de nos
dépenses de fonctionnement à la rémunération du
personnel de la commune, sans qui rien n’est
possible. Nous avons choisi cette année d’étoffer
notre équipe administrative par le recrutement
d’une directrice des affaires culturelles et de la
communication et d’un responsable des marchés
publics. La commune grandit et les services
offerts à la population se multiplient. D’autres
communes, et de moindre importance que la
nôtre, se sont entourées de telles compétences
depuis longtemps.”

Grands changements
au Pré Médard 

La zone du Pré Médard (le long de la route de
Nouaillé) est en grand chantier. Plusieurs 
constructions sont actuellement en travaux :
immeubles de bureaux, locaux d’activité,
cabinets de professions libérales… Parmi ces
constructions, il est à noter deux opérations
intéressant directement les Sancto-Bénédictins,
et dont les travaux de gros œuvre sont terminés,
ce qui permet d’admirer leur architecture : 
- la maison d’accueil des personnes âgées 

“Les Jardins de Camille”
-  la crèche “Les Polissons”.
L’extension de Saint-Benoît se veut respectueuse
de l’environnement naturel et esthétique avec
des réalisations d’architecture moderne qui
conservent néanmoins une cohérence entre eux,
et “l’esprit” des lieux.

Effondrement
à la base de canoë-kayak

Dans la nuit du 14 au 15 mai dernier, une partie
du mur de soutènement du parking, au niveau de
la base de canoë-kayak, a glissé dans l’eau. La
municipalité  va lancer, dès cet été, des travaux
en profitant de cette occasion pour réaménager
le site. D’ici là, la prudence est de rigueur pour les
voitures qui s’engagent avenue de Lörch. Le
stationnement sur le parking reste autorisé
mais uniquement du côté opposé à la partie
effondrée.

Place du centre-bourg
Où en est le projet 

d’aménagement ?

Le maître d’œuvre, Monsieur Mongiatti a proposé
une première esquisse pour l’aménagement de la
place du centre-bourg. La municipalité et les
services techniques ont travaillé sur cette esquisse
qui est actuellement soumise à l’architecte des
Bâtiments de France et à la Direction Régionale
de la Poste. Parallèlement, les services techniques
de Saint-Benoît ont rencontré la Direction
Régionale des Affaires Culturelles afin de préparer
l’étape préalable de diagnostic des sols dirigé par
l’INRAP. Résultat de ce champ de fouilles archéo-
logiques prévu pour septembre 2005 suivi, sauf
découvertes imprévues, par le lancement des
travaux de construction de la nouvelle poste et
de la liaison piétonne rue Pierre Gendrault/Place
du 8 Mai en octobre/novembre.
Le projet final sera présenté à la population à la
rentrée prochaine.

Le “38 route de Poitiers”
mis en valeur 

Après la démolition du mur, les services techniques
de la ville de Saint-Benoît ont aménagé les
espaces extérieurs. Aujourd’hui, cette maison,
communément nommée “Maison Lochon”,
abrite deux associations : Fanatenane et le club
d’astronomie de Saint-Benoît ainsi qu’une classe
d’anglais pour les enfants de l’école maternelle
Irma Jouenne

“Les Jardins de Camille”

La crèche “Les Polissons”

5

Avant

Après



au fil deau fil des jourss jours au fil des jours

Brèves

M. Alain Souchaud
médaillé…

Le Préfet de la Région
Poitou-Charentes a décerné
la médaille de bronze de la
jeunesse et des sports à
M. Alain Souchaud, Adjoint
délégué à la vie associative
et aux réceptions de Saint-
Benoît, en remerciement de son action
généreuse et efficace au sein du Service
jeunesse et Sport de la région. 

4e Forum des Associations et

accueil des nouveaux habitants

sur une même journée

Le 10 septembre 2005,
u n e c i n q u a n t a i n e
d’associations sancto-
bénédictines viendront

une nouvelle fois présenter
leurs activités et se faire connaître.

Une journée d’échanges et de convivialité
où chacun peut partager ses passions. Un
moment privilégié où les habitants de la ville de
Saint-Benoît peuvent s’inscrire aux différentes
activités proposées et obtenir le programme de
l’année. Cette même journée associera l’accueil
des nouveaux habitants qui se verront offrir,
après une cérémonie de bienvenue, une visite
en bus de la commune.

Catherine Lasa, lauréate du

Prix Benjamin 2005

C’est son livre “Je veux
aller à l’école”, édité chez
Nathan, qui a remporté
le Prix Benjamin 2005.
Catherine Lasa y met
en scène une jeune fille
dont les parents sont
pauvres et ne peuvent
lui assurer une scolari-
té normale. L’héroïne,

Filomèna décide alors de se payer ses études
en lisant le courrier à ceux qui ne savent pas
lire… Après son héroïne, c’est l’auteur qui a
conquis les enfants des classes de CE1 et
CE2 des écoles primaires de Saint-Benoît
le 3 juin dernier à La Hune.

Bidibull à l’honneur

Toutes nos félicitations aux lauréats du
concours “à l’école de la BD” organisé par la
Caisse d’Epargne Poitou-Charentes qui ont
reçu leurs prix le 18 mai dernier :
- Nicolas Giancarli et Aurélia de Bouard,

écureuil d’or régional et national,
- Lucie Gardais, écureuil d’or national,
- Olivier Rivaux et Antoine Moreira,

écureuil d’or régional.
Les gagnants nationaux seront invités à passer
une journée au prochain Festival International de
la Bande Dessinée à Angoulême.

Un grand bravo

aux Arts Plastiques

L’Association des Arts Plastiques de Saint-Benoît
a organisé du samedi 4 au vendredi 10 juin une
formidable exposition. Tous les talents graphiques
ont été mis en valeur pour le plus grand plaisir de
la population au Dortoir des Moines.

Odalisque expose

Du 17 au 30 juin, exposition de dessins de nus
sous toutes ses formes au Dortoir des Moines :
sanguine, craie, fusain, aquarelle …

En octobre, deux sites d’accueil

pour la 7e édition 

du Festival biennal 

de photographies

La 7e édition du Festival biennal de photographies
aura lieu du 14 au 16 octobre à La Hune relayé,
du 18 octobre au 7 novembre, par une exposition
au Dortoir des Moines.

A la Hune,
le vendredi 14 sera consacré aux écoles de Saint-
Benoît, avec l’aimable participation de Vitalis qui assu-
rera le transport des classes. L’ouverture officielle aura
lieu le samedi 15 à 11 heures. L’invité vedette sera
Guy Le Querrec, de l’agence MAGNUM, et le 
photographe régional mis à l’honneur sera Joseph
SACHOT. Les clubs de la région seront représentés,
un laboratoire de développement fonctionnera
jusqu’au dimanche soir, un espace-édition et un
atelier numérique complèteront les animations. Par
ailleurs, les séries de photographies en lice pour le
Grand Prix du festival seront exposées durant toute la
manifestation, ainsi que celles du Tremplin Jeune. Plus
de 5 000 visiteurs sont attendus de tous horizons.

Au Dortoir des Moines,
à partir du 18 octobre et jusqu’au 7 novembre, une
exposition exceptionnelle de Guy Le Querrec, intitulée
“Aux films des jours”, prolongera le festival au Dortoir
des Moines. 136 photographies, panorama de
l’œuvre du photographe, seront offertes aux regards
dans ce magnifique cadre si propice à la méditation. 
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Toutes les couleurs et senteurs étaient présentes le
7 mai dernier à la quatrième édition du marché aux
fleurs qui a accueilli plus de 5 000 visiteurs. Plus de
trente producteurs et quelques 150 000 plantes ont
investi les places du centre-bourg, donnant à
Saint-Benoît un air de fête sous quelques rayons de
soleil bienvenus. Attirant dans un premier temps les
amateurs de plantes de qualité, le marché trouve
aujourd’hui un nouveau public de curieux et de
visiteurs en recherche de “verdure”.
Au fil des ans, ce temps fort est aussi l’occasion pour
les habitants de se rencontrer en toute amitié. Une
manifestation conviviale à laquelle les habitants de la
commune sont associés : 700 foyers sont venus
récupérer les impatiens et bégonias offerts par la
municipalité à cette occasion. Une manifestation
pour tous… Pour preuve : la participation très
appréciée à cette édition 2005 des jeunes de 
L’ Ancre. 

L’inauguration d’un espace thématique, installé à
l’Abbaye de Saint-Benoît, élargit encore la renommée
de ce rendez-vous. Cette année, l’art du bonsaï a
remporté un grand succès et a attiré bon nombre de
nouveaux visiteurs. Le thème de l’année 2006 est
déjà à l’étude…

Marché 
aux Fleurs 2005 
Le rendez-vous 
incontournable 
du printemps

Thème : Aux films des jours

Invité d’honneur : Guy Le Querrec A
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Une nouvelle politique culturelle 

Des nouvelles

du jumelage 
Saint-Benoît/Ligugé/Lörch

Saint-Benoît s'est enrichi d'un nouvel espace
culturel, le Dortoir des Moines, situé dans
l'ancienne Abbaye et dédié aux expositions et
concerts intimistes. L'avènement de ce nouvel
outil, réalisant avec La Hune une dualité à la fois
indissociable et complémentaire, apporte à la
ville une nouvelle dimension culturelle qui se
retrouvera dans la programmation de la saison
2005/2006.

Saison culturelle 2005/2006, quels changements ?

- Le livret distribué à tous les habitants de Saint-Benoît
fin août, annoncera l’ensemble des spectacles
programmés de septembre 2005 à juin 2006
ce qui comprend : les spectacles grand public de
l'association OHÉ dans la salle La Hune, Les
Rencontres Musicales et les expositions organisées
au Dortoir des Moines à l'initiative de l'association
ADECT, les spectacles de musique classique
proposés par la Scène Nationale de Poitiers à La
Hune, toutes les autres manifestations organisées
par les associations et la ville de Saint-Benoît sur
les deux sites.

- Dès septembre 2005, la billetterie de La Hune
sera mise en réseau avec le secrétariat du Dortoir
des Moines. Deux points de vente seront ainsi
offerts au public pour une plus grande amplitude
des horaires d'ouverture.
- La programmation de ces deux structures nécessite
une harmonisation et un suivi régulier, tâche confiée
à Agnès Bozec, directrice de la communication et
de la culture depuis le 1er avril 2005.

La saison culturelle 2005/2006 s'ouvrira au
Dortoir des Moines pendant les journées du
patrimoine (comme en septembre 2004 où avait
été accueillie l’exposition du peintre Richard
Texier) avec les peintres Michel Raguenaud  et
Danièle Bernades qui nous feront l'honneur de
nous faire découvrir ou redécouvrir leurs 
oiles. Mais chut !... nous n'en dirons pas plus
sur la programmation que vous découvrirez
prochainement....

Le jumelage de Saint-Benoît avec Lörch-am-Rhein
se porte à merveille ! Depuis le premier contact
en juillet 1972, les activités et échanges se sont
déroulés sans discontinuer. Après 4 ans de
fiançailles, l’officialisation des engagements
respectifs a eu lieu dans la plus grande solennité
à Lörch en 1976, et à Saint-Benoît en 1977 où
220 lörchois avaient fait le déplacement… 
A ce jour, ce sont plus de 600 familles qui ont
participé aux échanges, et la plupart sont
toujours actives.

Quelles actions en 2004 ?

Un groupe de sancto-bénédictins s’est rendu à Berlin
avec les lörchois, un autre a participé aux festivités du
Carnaval à Lörch, et le week-end de Pentecôte a
connu la visite de 41 lörchois qui ont été accueillis
comme c’est de règle pour les comités, dans des
familles. Le programme, très chargé comme toujours
s’est déroulé en commun avec une journée au parc
du Puy du Fou qui a été fort appréciée. Apprécié 

également par tous, le fruit d’un projet qui a vu le jour
cette année : la dégustation de la première production
viticole du comité de jumelage issue des vignes
de Saint-Benoît et Ligugé. Exemple Ô combien
symbolique que des ceps de vigne provenant de la
ville sœur, s’épanouissant en sol sancto-bénédictin, et
donnant un Riesling que les connaisseurs ont qualifié
de très bon. Le séjour s’est terminé par un grand repas
à la salle André Coquema (qui avait été inaugurée
déjà en présence d’une nombreuse délégation
lörchoise) où plus de cent jumeleurs ont fait la fête
(accompagnés par la Band’annonce) en se promettant
de préparer des programmes, pour 2006 à Lörch et
2007 à Saint-Benoît, à la hauteur de l’événement
que va représenter 30 ans de jumelage actif.
Mais nous aurons l’occasion d’en reparler le moment
venu.

Contact : 
Michèle Hébert, présidente 
05 49 45 83 14 
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Bienvenue à Agnès Bozec 

Sancto-bénédict ine
depuis 15 ans et 
diplômée de l’ESC
Poitiers, Agnès est
arrivée début avril
pour occuper le poste
de directrice de la
communication et de la
culture à la Mairie de
Saint-Benoît. En renfort de l’équipe
administrative, elle prend en charge la
réalisation des outils de communication
(bulletin, lettre d’information, affichage…)
de la ville et de ses lieux culturels. Elle se
consacre également à la gestion et au
personnel des salles culturelles (La Hune
et le Dortoir des Moines) et des bibliothèques
de Saint-Benoît ainsi qu’aux différentes
manifestations incontournables de la commune
(Course des pères noël, marché aux fleurs,
etc.).

Vide greniers, grande 

première pour l’ADECT

Le 5 juin dernier, l’ADECT reprenait le flambeau
de l’ancien Bric à Brac. Avec succès, car c’est
plus d’une centaine d’exposants qui ont
animés le centre-bourg. Dans une ambiance
chaleureuse et conviviale, les rues se sont
transformées pour accueillir marchandises,
objets et bibelots en tout genre. Cet attrayant
fourre-tout a ravi les nombreux curieux et
chercheurs de “trésors”.

Fiesta mexicana 

à La Hune en août

L’association FART met
cette année le Mexique
à l’honneur et vous
donne rendez-vous avec
le Ballet Folklorique de
l’université de COLIMA.
La fête sera omnipré-
sente avec un orchestre
de 12 mariachis et deux
soirées thématiques :
- le vendredi 26 août pour un spectacle unique
à la Hune (tarif : 8 €),
- le samedi 27 août pour une soirée cabaret à la
Hune (tarif : 10 € avec consommation).
Réservations début juillet auprès de la Maison
du Tourisme de Saint-Benoît.

14 juillet : 

rendez-vous avec Jules Verne 

Comme chaque année, le comité des Fêtes
est heureux de vous convier à un événement
républicain : la Fête Nationale du 14 Juillet.
Cette année, la manifestation célèbrera le
centenaire de la mort de Jules Verne. De
grandes surprises vous y attendent : ne 
manquez pas cet événement de qualité et
gratuit !

Saint-Benoît swing

le 24 septembre

2005

Au programme de la rentrée
à La Hune : un hommage à
Louis Armstrong avec le
Bodet & Soul Quartet et
Daniel Huck. Catherine

Girard invite “Certains l’aiment chaud”. 
Renseignements au 05 49 51 18 10
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Ecrivez à Marie-France MASTEAU 
adjointe à la communication

Mairie de Saint-Benoît
11, rue Paul Gauvin - BP 11
86281 Saint-Benoît CEDEX
www.ville-saint-benoit.fr

Vos remarques

nous intéressent !

Expression du

groupe de la

Gauche Plurielle 

au Conseil Municipal

Mieux faire connaître notre commune, mieux faire
comprendre son fonctionnement fait partie des objectifs
de nos commissions. Samedi 4 décembre 2004 a été
organisée une visite de la Hune et des Ateliers
municipaux pour les membres des six commissions.
Sous les explications de Nicolas Herengt, régisseur de

la salle, les invités ont pu découvrir les coulisses de la
salle et la surprenante machinerie nécessaire à la 
transformation de cette salle pour s’adapter à toutes
manifestations : banquet, théâtre, concert, etc. 
L’occasion également de découvrir les salles de l’école
de musique et de l’école de danse. 

La visite des ateliers municipaux a complété cette
découverte et aidé à comprendre l’ensemble des
tâches techniques liées aux obligations de la commune
: entretien des locaux, des routes, des espaces verts…
ainsi que celles liées à l’organisation des différentes
manifestations. 

Le vote du budget constitue un temps fort
dans la vie municipale ; deux remarques et
une proposition ont été développées par
notre groupe au cours du débat.

Première remarque: l’équilibre recette-
dépenses de  fonctionnement accuse un
déficit de 94 365 Euros.                    

Seconde remarque : les dépenses continuent
d’augmenter plus vite que les recettes ;
l’écart est de 5%.  
Les dépenses prévues au budget 2005
sont en faible augmentation mais après
une forte hausse les années précédentes.
Ainsi de 2000 à 2004, les charges afférentes
aux Services extérieurs ont augmenté de
74%, celles des charges de gestion courante
de 42%, celles liées au personnel de 33%
seulement, alors que la majorité du conseil
répète que les 35 heures sont la cause
principale de l’évolution des dépenses.

Une proposition :  alléger les charges
des locataires
La flambée du coût de l’immobilier a provoqué
une augmentation sensible des loyers. Afin
d’alléger les charges des occupants locataires,
nous avons proposé de n’augmenter la
taxe d’habitation que de 2% et les taxes
foncières payées par le propriétaire de
5%. Cette augmentation différenciée des
taux serait sans effet sur les occupants
propriétaires de leur habitation. Notre
proposition, rejetée par la majorité, serait
toutefois examinée dans la préparation du
budget 2006.
C’est dans ce contexte que nous n’avons
pas approuvé ce budget.

BUDGET 2005
……… un équilibre fragile

...sur l’Agenda ...sur l’Agenda

JUIN 2005 ........................................................................................................................................................

Du 13 au 25 juin

Du 17 au 30 juin

Vendredi 24 juin

Samedi 25 juin

Dimanche 26 juin

Du vendredi 24 
au dimanche 26 juin

Mardi 28 juin

Mercredi 29 juin

JUILLET 2005 ...................................................................................................................................................

Dimanche 10 juillet

jeudi 14 juillet

Aout 2005 ........................................................................................................................................................

Vendredi 26 
et Samedi 27 août

Septembre 2005 ..............................................................................................................................................

Vendredi 9 septembre

Samedi 10 septembre

Samedi 10 et 
dimanche 11septembre

du vendredi 16 septembre 
au dimanche 2 octobre 

Samedi 17 et 
Dimanche 18 septembre

Samedi 17 septembre

Samedi 24 septembre

Dimanche 25 septembre

Octobre 2005 ...................................................................................................................................................

Vendredi 7 et 
samedi 8 octobre

Du samedi 15 
au dimanche 16 octobre

Du mardi 18 octobre 
au dimanche 6 novembre 

Mairie ....................................................   Exposition photos 
“L’esprit d’équipe au service de la ville”

Dortoir des Moines ............................   Exposition Odalisque

Salle polyvalente ................................   Fête de l’école Irma Jouenne

................................................................   Fête de l’école de l’Ermitage

Commune Libre de Flée ...................   Feu de la Saint-Jean

Comité de Chantejeau ......................   Feu de la Saint-Jean

Salle de La Hune ................................   Spectacles de Danse Flex Pointes

Stade du Prieuré ................................   Kermesse de l’école Notre-Dame

Parc Saint-Nicolas ..............................   Concours club La Boule Joyeuse

Salle de La Hune ................................   Marché aux fleurs 

Foyer Val du Clain ................................   Collecte de sang

Dortoir des Moines ............................   Festival Chemins de Musique

Parc de Strunga...................................   Fête Nationale Feu d’artifice

Salle de La Hune ................................   Festival Folklorique FART

Dortoir des Moines ............................   Rencontres Musicales de Saint-Benoît, ADECT
“Alcoléa Trio”, concert piano jazz

Salle de La Hune ................................   4° Forum des Associations

Parc de Strunga ..................................   Concours Agility, 4 Pat’Club 86

Dortoir des Moines ............................   Exposition peinture de Michel Raguenaud
et Danièle Bernades 

Maison du Tourisme ............................   Journées du Patrimoine

Salle de La Hune ................................ Concert gratuit du Groupe Exile

Salle de La Hune ................................ Saint-Benoît Swing, Bel’Air Jazz

Salle du Val du Clain .......................... Les Virades de l’Espoir

Salle André Coquema ....................... Bourse aux vêtements, 
Association Quartiers de La Varenne

Salle de La Hune ................................. Festival biennal de Photographies, 
Arc’Image

Dortoir des Moines ............................ Exposition photographique 
de Guy Le Querrec, Arc’Image

Visite de La Hune et des ateliers municipaux

Commissions 

extra-municipales

de quartier 
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